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Faits : 

A.  

A._______ (ci-après : la recourante, l’assurée ou l’intéressée) est une res-

sortissante allemande domiciliée en France, née le (…) 1983 et mère de 

deux enfants nés en 2016 et en 2021 (AI pces 1 et 8). Ayant travaillé en 

Suisse, elle a versé des cotisations à l’assurance-vieillesse, survivants et 

invalidité suisse (AVS/AI) d’octobre à décembre 2015 (3 mois), de mai à 

décembre 2016 (8 mois) et de janvier 2017 à décembre 2021 (5 années 

entières), soit pour une durée totale de 71 mois (AI pce 6). 

B.  

En date du 2 juin 2022, l’assurée a déposé une demande de prestations 

de l’assurance-invalidité (AI) – mesures professionnelles/rente – auprès de 

l’Office de l’assurance-invalidité du canton B._______ (ci-après : l’OAI-

B._______), en indiquant être en incapacité de travail à 100 % à compter 

du 4 novembre 2021 en raison d’une dépression (AI pce 1).  

B.a Dans son rapport « plausibilisation de l’incapacité de travail » du 14 

janvier 2022 (AI pce 7 p. 40 ss) – établi à la demande de l’assureur en 

indemnités journalières en cas de maladie C.________ SA (ci-après : l’as-

sureur indemnités journalières maladie ou C.________) – , le Dr 

D.________ (psychiatre psychothérapeute FMH ; ci-après : le Dr 

D._______), qui a examiné la recourante en date du 13 janvier 2022, re-

tient le diagnostic de trouble de l’adaptation avec réaction mixte anxieuse 

et dépressive, en faible rémission (F43.22 CIM-10). Dans l’exercice de l’ac-

tivité lucrative habituelle de gestionnaire d’un portefeuille d’assurés et di-

rection d’un groupe de gestionnaires (cf. p. 2 du rapport médical précité), 

le médecin mentionne une incapacité de travail de 100 %, en précisant que 

l’évolution est incertaine.  

B.b Dans son nouveau rapport « plausibilisation de l’incapacité de travail » 

du 13 juin 2022 (AI pce 7 p. 35 ss) – établi à la demande de C.________ 

–, le Dr D._________, qui a examiné la recourante en date du 10 juin 2022, 

retient le diagnostic de trouble de l’adaptation avec réaction mixte anxieuse 

et dépressive, en rémission (F43.22 CIM-10). Indiquant une incapacité de 

travail dans l’activité habituelle, au jour de la visite médicale, de 100 %, le 

Dr D.________ prévoit une capacité de travail entière (100 %) dans l’acti-

vité habituelle à partir du 1er juillet 2022.  

B.c Il ressort du questionnaire pour l’employeur du 28 juin 2022 (AI pce 9) 

que l’assurée était sous contrat de travail du 27 novembre 2017 au 10 fé-

vrier 2022 à 80 % (32 heures hebdomadaires) auprès de l’entreprise 
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E.________ SA en qualité de conseillère dans le département « grands-

comptes / assurance de personnes » et qu’elle a été en arrêt maladie à 

100 % à partir du 4 novembre 2021 jusqu’à la fin des rapports de travail.  

B.d Dans son rapport à l’attention de l’OAI-B._______ du 7 juillet 2022 (AI 

pce 13), la Dre F.________ (médecin généraliste traitant [AI pce 1] ; ci-

après : la Dre F.________) retient un syndrome dépressif présent depuis 

le 4 novembre 2021 et une incapacité de travail de 100 % à compter de 

cette dernière date. Par ailleurs, le médecin indique que la patiente est 

suivie par une psychologue, Mme G.________. Au sujet des antécédents 

médicaux, la Dre F.________ met en exergue une paraplégie spastique 

héréditaire de Strümpell-Lorrain et une maladie de Basedow traitée par 

iode radioactif. Par ailleurs, le médecin généraliste indique que la patiente 

est traitée par Paroxétine, dont la dose va être augmentée à 30 mg. 

Comme limitations fonctionnelles, le médecin mentionne une vitesse de 

déplacement réduite secondaire à la paraplégie précitée. Aussi, en raison 

d’une aggravation récente du syndrome dépressif, la Dre F.________ es-

time que sa patiente n’est pas en mesure de reprendre le travail. 

B.e Confirmant le projet de décision de l’OAI-B._______ du 23 janvier 2023 

(AI pce 24), l’Office de l’assurance-invalidité pour les assurés résidant à 

l’étranger (ci-après : l’OAIE, l’autorité inférieure ou l’autorité précédente) a, 

par décision du 14 mars 2023 (annexe à TAF pce 1), rejeté la demande de 

rente d’invalidité et de mesures professionnelles du 2 juin 2022, au motif 

que l’assurée n’a présenté qu’une incapacité de travail du 4 novembre 

2021 au 1er juillet 2022, date à partir de laquelle l’intéressée a recouvré sa 

pleine et entière capacité de travail.  

C.  

C.a Par acte du 15 avril 2023 (timbre postal ; TAF pce 1) déposé par-de-

vant le Tribunal administratif fédéral (ci-après : le Tribunal ou le Tribunal de 

céans), la recourante interjette recours contre la décision précitée du 14 

mars 2023, contestant en particulier avoir recouvré une pleine et entière 

capacité de travail à compter du 1er juillet 2022. Mettant en exergue son 

incapacité de travail totale (100 %) depuis le 4 novembre 2021, la recou-

rante invoque notamment son traitement médicamenteux pour conclure, 

implicitement, à l’annulation de la décision entreprise. A l’appui de son re-

cours, l’intéressée transmet notamment au Tribunal plusieurs certificats 

médicaux établis par les Dres H.________ (médecin généraliste ; ci-

après : la Dre H.________), F.________ et I.________ (psychiatre ; ci-

après : la Dre I.________), indiquant notamment un arrêt de travail du 4 
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novembre 2021 au 5 mai 2023. Par ailleurs, la recourante produit le rapport 

médical de la Dre F.________ du 3 mai 2022, faisant en particulier état 

d’un syndrome dépressif présent depuis novembre 2021 et mentionnant 

une chute du moral depuis un mois. De surcroît, l’intéressée transmet au 

Tribunal de céans des ordonnances médicales des 3 octobre 2022 (pres-

cription de Paroxétine), 17 octobre 2022 (prescription de Paroxétine et Al-

prazolam), 2 décembre 2022 (prescription de Paroxétine), 10 janvier 2023 

(prescription de Seropram) et 20 février 2023 (prescription de Seropram, 

Venlafaxine et Alprazolam).  

C.b Dans sa réponse du 22 juin 2023 (TAF pce 7), l’OAIE conclut au rejet 

du recours et à la confirmation de la décision litigieuse. A l’appui de sa 

réponse, l’autorité précédente transmet au Tribunal de céans la prise de 

position de l’OAI-B._______ du 20 juin 2023. Ce dernier invoque l’appré-

ciation du Dr D.________ et indique que la recourante a recouvré une ca-

pacité de travail de 100 % dans son activité habituelle dès le 1er juillet 2022. 

Aussi, l’Office cantonal confirme que l’incapacité de travail – qui a débuté 

le 4 novembre 2021 – est inférieure à une année, si bien que l’OAI-

B._______ conclut au rejet du recours et à la confirmation de la décision 

attaquée.  

C.c Invitée à répliquer par ordonnance du 30 juin 2023 (TAF pce 8), la re-

courante n’a pas fait usage de ce droit, de sorte que l’échange d’écritures 

a été clos par ordonnance du Tribunal du 28 septembre 2023, d’autres me-

sures d’instruction demeurant toutefois réservées (TAF pce 10). 

D.  

Les autres faits et arguments pertinents de la cause seront repris, en tant 

que de besoin, dans les considérants qui suivent. 

Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions – non réalisées en l'espèce – prévues à 

l'art. 32 LTAF, le Tribunal de céans connaît, en vertu de l'art. 31 LTAF en 

relation avec l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 69 al. 1 let. b de la loi fédérale du 

19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité (LAI, RS 831.20), des recours inter-

jetés par des personnes résidant à l'étranger contre les décisions au sens 

de l’art. 5 PA prises par l'OAIE. 

1.2 Le Tribunal administratif fédéral examine d’office et avec une pleine 

cognition sa compétence et les conditions de recevabilité des recours qui 
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lui sont soumis (art. 7 PA ; ATAF 2016/15 consid. 1 ; 2014/4 consid. 1.2). 

La procédure devant le Tribunal administratif fédéral est en principe régie 

par la PA (art. 37 LTAF), sous réserve des dispositions particulières de la 

loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assu-

rances-sociales (LPGA, RS 830.1 ; art. 3 let. dbis PA). Selon les principes 

généraux du droit intertemporel, les règles de procédure précitées s’appli-

quent dans leur version en vigueur ce jour (ATF 130 V 1 consid. 3.2). 

1.3 Par ailleurs, il sied de préciser que l’office AI du secteur d’activité dans 

lequel le frontalier exerce une activité lucrative est compétent pour enre-

gistrer et examiner les demandes présentées par les frontaliers. Cette règle 

s’applique également aux anciens frontaliers pour autant que leur domicile 

habituel se trouve encore dans la zone frontière au moment du dépôt de la 

demande et que l’atteinte à la santé remonte à l’époque de leur activité en 

tant que frontalier. L’OAIE notifie les décisions (art. 40 al. 2 du règlement 

du 17 janvier 1961 sur l’assurance invalidité [RAI, RS 831.201]). En l’oc-

currence, domiciliée en France voisine et ayant travaillé en Suisse avant 

son incapacité de travail (cf. ci-dessus, let. A), la recourante doit être qua-

lifiée de frontalière, si bien que c’est à bon droit que la procédure d’instruc-

tion de la demande de prestations AI a été menée par l’OAI-B._______ et 

la décision litigieuse notifiée par l’OAIE. 

1.4 Dans la mesure où la recourante est directement touchée par la 

décision attaquée et a un intérêt digne d’être protégé à ce qu’elle soit 

annulée ou modifiée, elle a qualité pour recourir (art. 59 LPGA). Déposé 

en temps utile et dans les formes requises par la loi (art. 60 al. 1 et 2 LPGA, 

38 al. 4 let. a LPGA et 52 al. 1 PA), et l’avance sur les frais de procédure 

ayant été dûment acquittée (art. 63 al. 4 PA ; TAF pce 14), le recours est 

recevable.  

2.  

Le présent litige porte sur le bien-fondé de la décision du 14 mars 2023, 

par laquelle l’OAIE a rejeté la demande de rente d’invalidité et de mesures 

professionnelles de la recourante, au motif que son incapacité de travail 

n’a duré que du 4 novembre 2021 au 1er juillet 2022, l’assurée pouvant 

exercer sa dernière activité lucrative à 100 % à compter de cette dernière 

date.  

3.  

Le Tribunal administratif fédéral applique le droit d'office, sans être lié par 

les motifs invoqués par les parties (art. 62 al. 4 PA ; ATAF 2013/46 con-

sid. 3.2), ni par l'argumentation juridique développée dans la décision 
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entreprise (PIERRE MOOR/ETIENNE POLTIER, Droit administratif, vol. II, 

3e éd. 2011, no 2.2.6.5 ; BENOÎT BOVAY, Procédure administrative, 2e éd. 

2015, p. 243). L’autorité saisie se limite en principe aux griefs soulevés et 

n'examine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les 

arguments des parties ou le dossier l'y incitent (ATF 122 V 157 consid. 1a ; 

121 V 204 consid. 6c ; ANDRÉ MOSER/MICHAEL BEUSCH/LORENZ KNEUBÜH-

LER/MARTIN KAYSER, Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 3e 

éd. 2022, p. 29 no 1.55). 

4.  

4.1 Selon les principes généraux du droit intertemporel, le droit matériel 

applicable est en principe celui en vigueur lors de la réalisation de l'état de 

fait qui doit être apprécié juridiquement ou qui a des conséquences juri-

diques, sous réserve de dispositions particulières du droit transitoire 

(ATF 146 V 364 consid. 7.1 ; 139 V 335 consid. 6.2 ; 136 V 24 con-

sid. 4.3). Le 1er janvier 2022 sont entrées en vigueur, dans le cadre 

du « Développement continu de l'AI », la modification de la LAI et de la 

LPGA adoptée le 19 juin 2020 (RO 2021 705 ; FF 2017 2363), ainsi que 

celle du 3 novembre 2021 apportée au RAI (RO 2021 706). Ces nouvelles 

dispositions s’appliquent à toutes les rentes qui prennent naissance, au 

sens de l’art. 29 LAI (cf. ci-dessous, consid. 6.4), à partir du 1er janvier 

2022, même si la survenance de l’invalidité a été fixée à une date anté-

rieure au 31 décembre 2021 (Circulaire de l’Office fédéral des assurances 

sociales [OFAS] sur l’invalidité et les rentes dans l’assurance-invalidité [CI-

RAI], valable dès le 1er janvier 2022, état au 1er juillet 2023, ch. 9100 ; Cir-

culaire relative aux dispositions transitoires concernant le système de 

rentes linéaire [Circ. DT DC AI], valable dès le 1er janvier 2022, état le 

1er janvier 2022, ch. 1007 à 1010). En l’espèce, dès lors que s’il était ac-

cordé, le droit à la rente prendrait naissance au plus tôt le 1er décembre 

2022 (soit six mois après le dépôt de la demande [cf. ci-dessus, let. B] ; 

art. 29 LAI), il convient d’appliquer le nouveau droit à la présente cause.  

4.2 Le juge des assurances sociales apprécie la légalité des décisions at-

taquées, en règle générale, d’après l’état de fait existant jusqu’au moment 

où la décision litigieuse a été rendue (en l’espèce, le 14 mars 2023). Les 

faits survenus postérieurement, et qui ont modifié cette situation, doivent 

en principe faire l'objet d'une nouvelle décision administrative 

(ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ; 130 V 138 consid. 2.1 ; 121 V 362 con-

sid. 1b). Ils doivent néanmoins être pris en considération lorsqu’ils sont 

étroitement liés à l’objet du litige et de nature à influencer l’appréciation au 

moment où la décision attaquée a été rendue (arrêts du TF 9C_758/2020 



C-2052/2023 

Page 7 

du 25 mai 2021 consid. 3.2 ; 9C_34/2017 du 20 avril 2017 consid. 5.2 et 

les réf. cit.). Aussi, le Tribunal ne tiendra compte des rapports médicaux 

postérieurs au 14 mars 2023 (cf. ci-dessus, let. C.a) que dans la mesure 

où les conditions précitées sont remplies. 

4.3 Dans la mesure où la recourante est une ressortissante allemande, est 

domiciliée en France, a été assurée à l’AVS/AI et demande l’octroi de pres-

tations AI suisses, l’affaire présente un aspect transfrontalier 

(ATF 145 V 231 consid. 7.1 ; 143 V 354 consid. 4 ; 143 V 81 en particulier 

consid. 8.1). Est applicable à la présente cause l'Accord du 21 juin 1999 

sur la libre circulation des personnes (ALCP, RS 0.142.112.681), conclu 

entre la Suisse et la Communauté européenne et ses Etats membres, dont 

l'annexe II règle la coordination des systèmes de sécurité sociale (art. 8 

ALCP). Dans ce contexte, l'ALCP fait référence depuis le 1er avril 2012 au 

règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale 

(ci-après : règlement n° 883/2004, RS 0.831.109.268.1), ainsi qu'au règle-

ment (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 sep-

tembre 2009 fixant les modalités d'application du règlement (CE) 

n° 883/2004 (ci-après : règlement n° 987/2009, RS 0.831.109.268.11 ; 

art. 1 al. 1 de l'annexe II en relation avec la section A de l'annexe II). A 

compter du 1er janvier 2015, sont également applicables dans les relations 

entre la Suisse et les Etats membres de l’Union européenne (UE) les mo-

difications apportées notamment au règlement n° 883/2004 par les règle-

ments (UE) n° 1244/2010 (RO 2015 343), n° 465/2012 (RO 2015 345) et 

n° 1224/2012 (RO 2015 353). Toutefois, même après l’entrée en vigueur 

de l’ALCP et des règlements de coordination, l’invalidité ouvrant droit à des 

prestations de l’assurance-invalidité suisse se détermine exclusivement 

d'après le droit suisse (art. 46 al. 3 du règlement n° 883/2004, en relation 

avec l'annexe VII dudit règlement ; ATF 130 V 253 consid. 2.4 ; arrêt du TF 

9C_573/2012 du 16 janvier 2013 consid. 4). 

5.  

Tout requérant, pour avoir droit à une rente ordinaire de l’assurance-invali-

dité suisse, doit remplir cumulativement les conditions suivantes : être in-

valide au sens de la LPGA et de la LAI (art. 8 LPGA ; art. 4, 28 al. 1, 29 

al. 1 LAI) et compter au moins trois années entières de cotisations (art. 36 

al. 1 LAI). Dans ce cadre, les cotisations versées à une assurance sociale 

assimilée d’un Etat membre de l’Union européenne (UE) ou de l’Associa-

tion européenne de libre-échange (AELE) peuvent également être prises 

en considération, à condition qu’une année au moins de cotisations puisse 

être comptabilisée en Suisse (FF 2005 p 4065 ; art. 6 et 45 du règlement 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c0_831_109_268_11.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c0_831_109_268_11.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c0_831_109_268_11.html
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n° 883/2004 ; ATF 131 V 390). En l’espèce, la recourante a versé des co-

tisations à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité suisse pendant 

plus de trois ans (cf. ci-dessus, let. A) et remplit donc la condition de la 

durée minimale de cotisations eu égard au moment de l’ouverture éven-

tuelle du droit à la rente. Il reste à examiner si elle est invalide au sens de 

la législation suisse. 

6.  

6.1 L'invalidité au sens de la LPGA et de la LAI est l'incapacité de gain 

totale ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée (art. 8 

al. 1 LPGA). Elle peut résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie 

ou d'un accident (art. 4 al. 1 LAI) et est réputée survenue dès qu'elle est, 

par sa nature et sa gravité, propre à ouvrir droit aux prestations entrant en 

considération (art. 4 al. 2 LAI). Selon l'art. 7 al. 1 LPGA, est réputée inca-

pacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibi-

lités de gain de l’assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en con-

sidération, si cette diminution résulte d'une atteinte à sa santé physique, 

mentale ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et les me-

sures de réadaptation exigibles. Par incapacité de travail, on entend toute 

perte, totale ou partielle, résultant d'une atteinte à la santé physique, men-

tale ou psychique, de l'aptitude de l’assuré à accomplir dans sa profession 

ou son domaine d'activité le travail qui peut raisonnablement être exigé de 

lui (art. 6, 1re phr. LPGA). L'assurance-invalidité suisse couvre ainsi seule-

ment les pertes économiques liées à une atteinte à la santé physique ou 

psychique, et non la maladie en tant que telle (ATF 116 V 246 consid. 1b). 

En d'autres termes, l'objet assuré n'est pas l'atteinte à la santé, mais l'inca-

pacité de gain probablement permanente ou de longue durée qui en résulte 

et qui n’est pas objectivement surmontable (art. 7 al. 2 LPGA). En cas d’in-

capacité de travail de longue durée, l’activité qui peut être exigée de l’as-

suré peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre domaine d’ac-

tivité (art. 6, 2e phr. LPGA). 

6.2 Conformément à l'art. 28 al. 1 LAI, l’assuré a droit à une rente si sa 

capacité de gain ou sa capacité d'accomplir ses travaux habituels ne peut 

être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation 

raisonnablement exigibles (let. a) ; s’il a présenté une incapacité de travail 

(art. 6 LPGA) d’au moins 40% en moyenne durant une année sans inter-

ruption notable (let. b) ; et si, au terme de cette année, il est invalide (art. 8 

LPGA) à 40% au moins (let. c). Aux termes de l’art. 28 al. 1bis LAI, une rente 

au sens de l’art. 28 al. 1 LAI n’est pas octroyée tant que toutes les 
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possibilités de réadaptation au sens de l’art. 8 al. 1bis et 1ter LAI n’ont pas 

été épuisées. 

6.3  

6.3.1 L’évaluation du taux d’invalidité est réglée à l’art. 28a LAI. La mé-

thode utilisée pour évaluer le taux d'invalidité (comparaison des revenus, 

comparaison des activités ou méthode mixte) dépend du statut du bénéfi-

ciaire potentiel de la rente. Aux termes de l’art. 24septies RAI, ce statut est 

déterminé en fonction de la situation professionnelle dans laquelle se trou-

verait l’assuré s’il n’était pas atteint dans sa santé (al. 1). L’assuré est ré-

puté : exercer une activité lucrative au sens de l’art. 28a al. 1 LAI dès lors 

qu’en bonne santé, il exercerait une activité lucrative à un taux d’occupa-

tion de 100% ou plus (al. 2 let. a) ; ne pas exercer d’activité lucrative au 

sens de l’art. 28a al. 2 LAI dès lors qu’en bonne santé, il n’exercerait pas 

d’activité lucrative (al. 2 let. b) ; exercer une activité lucrative à temps par-

tiel au sens de l’art. 28a al. 3 LAI dès lors qu’en bonne santé, il exercerait 

une activité lucrative à un taux d’occupation de moins de 100% (al. 2 let. c). 

6.3.2 Selon la jurisprudence, pour déterminer la méthode d'évaluation du 

taux d'invalidité applicable au cas particulier, il faut se demander ce que la 

personne concernée aurait fait si l'atteinte à la santé n'était pas survenue. 

Cette question doit être tranchée sur la base de l'évolution de la situation 

jusqu'au prononcé de la décision litigieuse, et la force probatoire reconnue 

habituellement en droit des assurances sociales doit atteindre le degré de 

la vraisemblance prépondérante pour que l’éventualité de l’exercice d’une 

activité lucrative partielle ou complète soit admise. Par ailleurs, pour ré-

soudre cette question du statut, et déterminer le champ d’activité probable 

de la personne concernée, en particulier lorsqu’elle accomplit ses travaux 

habituels, il convient de se référer à l'ensemble des circonstances person-

nelles, familiales, sociales, financières et professionnelles du cas d'espèce 

(situation financière du ménage, éducation des enfants, âge, qualifications 

professionnelles, formation, affinités et talents personnels de la personne 

concernée). Cet examen tiendra également compte de la volonté hypothé-

tique de la personne concernée, volonté qui, comme fait interne, ne peut 

être l'objet d'une administration directe de la preuve et doit être déduite 

d'indices extérieurs, établis au degré de la vraisemblance prépondérante 

tel que requis en droit des assurances sociales (ATF 144 I 28 consid. 2.3 

et les réf. cit. ; 141 V 15 consid. 3.1 et les réf. cit. ; 137 V 334 consid. 3.2 

et les réf. cit. ; 125 V 146 consid. 2c ; arrêts du TF 9C_269/2018 du 25 juil-

let 2018 consid. 5.2 et les réf. cit. ; 9C_279/2018 du 28 juin 2018 con-

sid. 2.2).  
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6.3.3 Il ressort de l’art. 28a al. 3 LAI que, lorsqu’un assuré exerce une ac-

tivité lucrative à temps partiel, le taux d’invalidité pour cette activité est éva-

lué selon l’art. 16 LPGA (comparaison des revenus). Selon cette dernière 

disposition, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir s’il n'était pas invalide 

(revenu sans invalidité) est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en 

exerçant l'activité qui peut être raisonnablement exigée de lui après les 

traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équi-

libré (revenu avec invalidité). S’il accomplit ses travaux habituels, le taux 

d’invalidité pour cette activité est fixé selon l’art. 28a al. 2 LAI, qui précise 

que le taux d’invalidité des assurés qui n’exercent pas d’activité lucrative, 

qui accomplissent leurs travaux habituels et dont on ne peut raisonnable-

ment exiger qu’ils entreprennent une activité lucrative est évalué, en déro-

gation à l’art. 16 LPGA, en fonction de leur incapacité à accomplir leurs 

travaux habituels (méthode de comparaison des activités). Dans ce cas, 

les parts respectives de l’activité lucrative et de l’accomplissement des tra-

vaux habituels sont déterminées ; le taux d’invalidité est calculé dans les 

deux domaines d’activité (art. 28a al. 3 LAI ; méthode mixte ; ATF 141 V 15 

consid. 3.2 ; 137 V 334).  

6.3.4 En l’occurrence, bien que la décision entreprise ne le mentionne pas 

expressément, l’autorité inférieure a considéré que la recourante exerce-

rait, en bonne santé, une activité lucrative à temps partiel, soit à 80 %, et 

consacrerait les 20 % restants à l’accomplissement de ses travaux habi-

tuels (méthode mixte ; cf. AI pce 23).   

6.4 Selon l’art. 29 al. 1 LAI, le droit à la rente prend naissance au plus tôt 

à l’échéance d’une période de six mois à compter de la date à laquelle 

l’assuré a fait valoir son droit aux prestations conformément à l’art. 29 al. 1 

LPGA, mais pas avant le mois qui suit le 18e anniversaire de l’assuré (con-

cernant la relation entre les art. 28 al. 1 et 29 al. 1 LAI, voir ATF 142 V 547 

consid. 3.2). L’art. 29 al. 3 LAI précise que la rente est versée dès le début 

du mois au cours duquel le droit prend naissance.  

6.5 Aux termes de l'art. 8 al. 1 LAI, les assurés invalides ou menacés d'une 

invalidité (art. 8 LPGA) ont droit à des mesures de réadaptation pour autant 

que ces mesures soient nécessaires et de nature à rétablir, maintenir ou 

améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d'accomplir leurs travaux 

habituels (let. a) et que les conditions d'octroi des différentes mesures 

soient remplies (let. b). L'art. 8 al. 3 let. b LAI prévoit en particulier que les 

mesures de réadaptation comprennent des mesures d'ordre professionnel. 
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7.  

7.1 La procédure dans le domaine des assurances sociales fait prévaloir 

la maxime inquisitoire (art. 43 LPGA ; ATF 138 V 218 consid. 6). Ainsi, le 

Tribunal administratif fédéral définit les faits et apprécie les preuves d'office 

et librement (art. 12 PA ; MOOR/POLTIER, op. cit., no 2.2.6.3). Ce faisant, il 

ne tient pour existants que les faits qui sont prouvés, cas échéant au degré 

de la vraisemblance prépondérante (ATF 139 V 176 consid. 5.2 ; 

138 V 218 consid. 6). Il ne suffit pas qu'un fait puisse être considéré 

seulement comme une hypothèse possible ; la vraisemblance 

prépondérante suppose que, d'un point de vue objectif, des motifs 

importants plaident pour l'exactitude d'une allégation, sans que d'autres 

possibilités ne revêtent une importance significative ou n'entrent 

raisonnablement en considération (ATF 144 V 427 consid. 3.2 ; 139 V 176 

consid. 5.3 ; 138 V 218 consid. 6). Partant, l’autorité ne peut renoncer à 

accomplir des actes d'instruction que si elle est convaincue, au terme d’une 

appréciation consciencieuse des preuves (ATF 125 V 351 consid. 3a), que 

certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que 

d'autres mesures probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation 

(sur l'appréciation anticipée des preuves : ATF 131 I 153 consid. 3 ; 

130 II 425 consid. 2, précisant que l’autorité peut mettre un terme à 

l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa 

conviction et que, procédant d’une manière non arbitraire à une 

appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la 

certitude que ces dernières ne pourraient l’amener à modifier son opinion). 

7.2 Pour pouvoir déterminer la capacité de travail médico-théorique et éva-

luer l’invalidité de la personne concernée, l'administration, ou le tribunal en 

cas de recours, a besoin de documents que le médecin ou éventuellement 

d'autres spécialistes doivent lui fournir (ATF 117 V 282 consid. 4a) et sur 

lesquels elle s'appuiera, sous peine de violer le principe inquisitoire (arrêts 

du TF 8C_623/2012 du 6 décembre 2012 consid. 1). Le Tribunal fédéral a 

jugé que les données fournies par les médecins constituent un élément 

utile pour apprécier les conséquences fonctionnelles de l’atteinte à la 

santé, quand bien même la notion d'invalidité est de nature économique/ju-

ridique et non médicale. Précisément, la tâche des médecins consiste à 

porter un jugement sur l’état de santé et à indiquer dans quelle mesure et 

pour quelles activités la personne concernée est incapable de travailler, 

compte tenu de ses limitations (ATF 143 V 418 consid. 6 ; 132 V 93 con-

sid. 4 ;125 V 256 consid. 4 ; 115 V 133 consid. 2 ; 114 V 310 consid. 3c ; 

105 V 156 consid. 1 ; voir également ATF 140 V 193 consid. 3.2 et les réf. 

cit.).  

https://www.swisslex.ch/doc/previews/02ab75e5-da7b-43c6-95d7-b4ebf79954b1%2C9fd56c25-ed53-48c2-871b-9491699594a1%2C4c4f474f-16aa-49b2-86f3-0e07fee06e96/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/previews/02ab75e5-da7b-43c6-95d7-b4ebf79954b1%2C9fd56c25-ed53-48c2-871b-9491699594a1%2C4c4f474f-16aa-49b2-86f3-0e07fee06e96/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/f37e0109-d004-437d-a60a-83a87bd206e0/citeddoc/6650db6b-2c2a-4fd3-bea5-6a0fc26f6f8a/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/b1dc7f00-0cfe-47c9-8b03-29f16f51ff46/citeddoc/eaaa12a3-c82f-487f-bd31-9728dafce505/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/b1dc7f00-0cfe-47c9-8b03-29f16f51ff46/citeddoc/eaaa12a3-c82f-487f-bd31-9728dafce505/source/document-link
https://www.swisslex.ch/Doc/ShowDocComingFromCitation/fa612417-fbf0-45f2-a7f6-bce74848660a?citationId=0f41a5ed-0a6d-4a19-ac1f-88c02db3ffb4&source=document-link&SP=6|wmqyin
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Dans ce contexte, on rappellera qu'il n'appartient pas au juge de remettre 

en cause le diagnostic retenu par un médecin et de poser de son propre 

chef des conclusions qui relèvent de la science et des tâches du corps 

médical (arrêt du TF 9C_719/2016 du 1er mai 2017 consid. 5.2.1). 

7.3 Le principe de la libre appréciation des preuves s’applique de manière 

générale à toute procédure de nature administrative, que ce soit devant 

l’administration ou le juge. Si elle n'a jamais entendu créer une hiérarchie 

rigide entre les différents moyens de preuve disponibles, la jurisprudence 

a toutefois posé des lignes directrices en matière d'appréciation des 

rapports médicaux (ATF 125 V 351 consid. 3b et 3c). 

7.3.1 Ainsi, avant de conférer pleine valeur probante à un rapport médical, 

il convient de s’assurer que les points litigieux importants ont fait l'objet 

d'une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens com-

plets, qu'il prend également en considération les plaintes exprimées par la 

personne examinée, qu'il a été établi en pleine connaissance de l'anam-

nèse, que la description du contexte médical et l'appréciation de la situation 

médicale sont claires et enfin que les conclusions du médecin sont dûment 

motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1 ; 125 V 351 consid. 3a). La valeur 

probante d’un rapport médical ou d’une expertise est de plus liée à la con-

dition que le médecin qui se prononce dispose de la formation spécialisée 

nécessaire et de compétences professionnelles dans le domaine d’inves-

tigation (arrêts du TF 9C_555/2017 du 22 novembre 2017 consid. 3.1 et 

les réf. cit. ; 9C_745/2010 du 30 mars 2011 consid. 3.2 et 9C_59/2010 du 

11 juin 2010 consid. 4.1 ; MICHEL VALTERIO, Commentaire, Loi fédérale sur 

l’assurance-invalidité [LAI], 2018, art. 57 LAI n° 33). 

7.3.2 S’agissant des rapports établis par les médecins traitants, qu’ils 

soient médecins de famille généralistes ou spécialistes, il convient de les 

apprécier avec une certaine réserve en raison de la relation de confiance, 

issue du mandat thérapeutique confié au médecin traitant, qui unit celui-ci 

à son patient (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc et les réf. cit. ; arrêt du TF 

I 655/05 du 20 mars 2006 consid. 5.4). Toutefois, le simple fait qu’un 

rapport médical soit établi à la demande d’une partie et soit produit pendant 

la procédure ne justifie pas en soi des doutes quant à sa valeur probante 

(arrêt du TF 8C_278/2011 du 26 juillet 2011 consid. 5.3) ; ainsi, on en 

retiendra des éléments, notamment si ceux-ci, objectivement vérifiables, 

ont été ignorés dans le cadre d’une expertise indépendante et s’avèrent 

suffisamment pertinents pour remettre en cause les conclusions de l'expert 

(ATF 125 V 351 consid. 3b/dd et les réf. cit. ; arrêts du TF 9C_338/2016 du 

21 février 2017, publié in : Droit des assurances sociales − Jurisprudence 
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[SVR] 2017 IV n° 49 consid. 5.5 ; 9C_876/2009 du 6 juillet 2010 

consid. 2.2 ; 9C_24/2008 du 27 mai 2008 consid. 2.3.2 ; 9C_201/2007 du 

29 janvier 2008 consid. 3.2 ; VALTERIO, op. cit., ad. art. 57 LAI nos 48 et 49). 

7.3.3 Concernant les rapports et expertises des médecins rattachés à un 

assureur, il sied de relever que le fait précisément que ces médecins soient 

liés à l’assureur, d’un point de vue institutionnel ou par un rapport de travail, 

ne permet pas, pour ce seul motif, de douter de l’objectivité de leurs appré-

ciations ; le Tribunal fédéral n’y voit pas de motif de partialité ou de subjec-

tivité. La valeur probante de tels rapports dépend bien plutôt de leur con-

tenu. Selon la jurisprudence, il n'est donc pas interdit aux tribunaux des 

assurances de se fonder uniquement ou principalement sur les rapports 

des médecins rattachés aux assureurs, mais, en de telles circonstances, 

l'appréciation des preuves est soumise à des exigences sévères : ainsi ces 

rapports doivent-ils être jugés pertinents, compréhensibles et cohérents 

pour avoir valeur de preuve ; en outre, il ne doit pas exister d’indice suffi-

sant plaidant contre leur fiabilité. Une instruction complémentaire sera dès 

lors requise s'il subsiste des doutes, même minimes, quant au bien-fondé, 

à la fiabilité et à la pertinence de ces rapports (ATF 139 V 225 consid. 5.2 ; 

135 V 465 consid. 4.4 ; 125 V 351 consid. 3b/ee ; 122 V 157 consid. 1d ; 

VALTERIO, op. cit., art. 57 LAI n° 43). 

7.3.4 Selon la jurisprudence (cf. en particulier arrêt du TF 9C_89/2020 du 

18 juin 2020 consid. 4.2), le fait qu'une expertise ait été effectuée à la 

demande d'un assureur en indemnités journalières en cas de maladie – et 

donc pas selon la procédure fondée sur l'art. 44 LPGA (cf. ATF 141 V 330 

consid. 3.2 ; 137 V 210 consid. 3.4.2.9) – ne s'oppose pas à sa valeur 

probante pour l'évaluation du droit à la rente en matière AI. Cependant, 

l'appréciation des preuves doit répondre à des exigences strictes. En cas 

de doute, même minime, au sujet de la fiabilité et de la cohérence de 

l’expertise, il convient de procéder à des mesures d’instruction 

complémentaires, comme pour les appréciations médicales internes à 

l'assurance. Une "expertise réalisée par des médecins spécialistes 

internes à l’assurance" n'a ainsi pas d'emblée la même valeur probante 

qu'une expertise réalisée par des médecins indépendants ordonnée par un 

tribunal ou par l'assureur selon l'art. 44 LPGA (arrêts du TF 8C_230/2019 

du 2 juillet 2019 consid. 3.2 ; 8C_71/2016 du 1er juillet 2016 consid. 5 ; avec 

les réf. cit.). 

7.3.5 Lorsqu’au stade de la procédure administrative, une expertise 

confiée par un assureur à un médecin indépendant en application de 

l’art. 44 LPGA – qui garantit notamment les droits de participation de 

https://www.swisslex.ch/Doc/ShowDocComingFromCitation/2e309151-e635-473a-aeb1-da5b126191ef?citationId=3d7f4a2a-41e6-4673-a546-87005127b4bd&source=document-link&SP=67|3vaegh
https://www.swisslex.ch/Doc/ShowDocComingFromCitation/2e309151-e635-473a-aeb1-da5b126191ef?citationId=3d7f4a2a-41e6-4673-a546-87005127b4bd&source=document-link&SP=67|3vaegh
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l’assuré – est établie par un spécialiste reconnu, sur la base d’observations 

approfondies et d’investigations complètes, de même qu’en pleine 

connaissance du dossier, et que l’expert aboutit à des résultats 

convaincants, il y a lieu de reconnaître pleine valeur probante à ces 

résultats, aussi longtemps qu’aucun indice concret, tel que des 

contradictions manifestes ou des éléments essentiels ignorés, ne permet 

de douter de leur bien-fondé et fiabilité (ATF 137 V 210 consid. 2.2.2 ; 

135 V 465 consid. 4.4 ; 125 V 351 consid. 3b/bb).  

7.4 S’agissant des maladies psychiques, tels les symptomatologies dou-

loureuses sans substrat organique objectivable, autrement appelées 

« troubles somatoformes douloureux », les autres troubles résultant de 

maladies psychosomatiques qui y sont assimilées (ATF 140 V 8 con-

sid. 2.2.1.3), ou encore les troubles dépressifs, y compris de degré léger 

ou moyen (ATF 143 V 409 ; 143 V 418), la capacité de travail d’une per-

sonne souffrant de telles affections doit être évaluée sur la base d’une vi-

sion globale, à la lumière des circonstances du cas particulier et sans ré-

sultat prédéfini, dans le cadre d’une procédure structurée d’établissement 

des faits fondée sur des indicateurs qui déterminent, d’une part, les fac-

teurs invalidants et, d’autre part, les ressources de la personne concernée 

(ATF 141 V 281 consid. 2, 3.4 à 3.6, 4.1 ; 145 V 361 consid. 3.1). 

8.  

En l’occurrence, la décision attaquée se fonde sur le rapport du Dr 

D.________ du 13 juin 2022 (cf. ci-dessus, let. B.b et C.b). Il s’agit de dé-

terminer si l’on peut conférer pleine valeur probante à l’appréciation du psy-

chiatre précité.  

8.1 Dans son premier rapport du 14 janvier 2022 (cf. ci-dessus, let. B.a), le 

Dr D.________ indique notamment une souffrance morale et l’absence de 

traitement médicamenteux, l’assurée allaitant son enfant. Par ailleurs, le 

psychiatre indique que l’intéressée est suivie par une psychologue, en rai-

son d’une séance par 15 jours. Au sujet des plaintes subjectives, le Dr 

D.________ mentionne notamment une fatigue chronique, un manque de 

force et de volonté, une démotivation et une perte d’intérêt. Par ailleurs, 

l’intéressée se plaint d’une baisse de l’estime de soi et d’avoir « envie de 

disparaître ». Confrontée à des difficultés de concentration, l’assurée relate 

des oublis dans les activités de la vie quotidienne, un sommeil variable et 

un appétit faible. De surcroît, l’intéressée dit s’occuper de ses enfants, des 

activités ménagères, faire ses courses, préparer les repas et marcher avec 

son animal de compagnie. Objectivement, le Dr D.________ constate no-

tamment des troubles cognitifs légers sous forme de faiblesse de l’attention 
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et de la concentration et une mémoire dans la norme. Aussi, le psychiatre 

fait état d’instabilité émotionnelle, d’anxiété, de nervosité, de signes neuro-

végétatifs à type de tremblement et rougeur cutanée. Le Dr D.________ 

signale également l’absence d’idées suicidaires exprimées. De surcroît, le 

médecin estime, sans en être certain, que l’état de l’assurée devrait s’amé-

liorer. 

8.2 Cinq mois plus tard, dans son second rapport du 13 juin 2022 (cf. ci-

dessus, let. B.b), le Dr D.________ mentionne la prise de Paroxétine de-

puis début février 2022 et un suivi psychothérapeutique auprès d’une psy-

chologue, à raison d’une séance toutes les deux ou trois semaines. Au ni-

veau des plaintes exprimées, le psychiatre fait état d’une assurée qui dit 

être allée mieux après la prise du traitement médicamenteux, mais qui va 

moins bien depuis trois semaines, son enfant n’ayant pas de place en 

crèche. En particulier, l’assurée se sent fatiguée, est très sensible sur le 

plan émotionnel, pleure facilement et est irritable. Aussi, l’intéressée dit 

avoir un sommeil souvent perturbé par un réveil nocturne vers trois heures 

du matin. Par ailleurs, le rapport médical indique un appétit satisfaisant. 

Objectivement, le Dr D.________ constate en particulier des facultés co-

gnitives conservées, l’absence de troubles de l’attention, de la concentra-

tion et de jugement. De surcroît, le psychiatre indique l’absence de troubles 

anxieux, de signes neurovégétatifs et psychotiques et la présence de labi-

lité émotionnelle si l’on évoque la reprise de l’activité professionnelle. Met-

tant en exergue une humeur dans la norme, l’absence de pessimisme et 

d’altération de l’image de soi, le psychiatre indique également que l’assu-

rée – qui dit vouloir retravailler et fait des projets – n’évoque pas d’idées 

suicidaires. Sur la base de ses constats, le médecin estime que le trouble 

de l’adaptation avec réaction mixte anxieuse et dépressive est maintenant 

en rémission et non plus en faible rémission, comme c’était le cas au mois 

de janvier 2022 (cf. ci-dessus, let. B.a s). Aussi, le psychiatre indique que, 

environ deux semaines après la date à laquelle il a rédigé ce second rap-

port, soit à compter du 1er juillet 2022, l’incapacité de travail ne serait plus 

de 100 %, mais de 0 %. Pour justifier son pronostic favorable, le psychiatre 

relate que « [l]’amélioration de l’état psychique de la patiente est de nature 

à permettre d’envisager une reprise d’activité à court terme » (cf. p. 4 du 

rapport).  

8.3  

8.3.1 Le Tribunal de céans constate que le Dr D.________ a exprimé, dans 

son dernier rapport du mois de juin 2022, un pronostic d’amélioration future 

de la capacité de travail de la recourante. Il ressort notamment du rapport 
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que l’intéressée a pu prendre un traitement médicamenteux – soit un anti-

dépresseur – pour soigner sa pathologie psychiatrique, alors qu’un tel trai-

tement n’était pas possible quelques mois auparavant, en raison du fait 

que l’intéressée allaitait son enfant. Par ailleurs, le Dr D.________ met en 

exergue – par rapport au mois de janvier 2022 – une amélioration de l’ap-

pétit, des facultés cognitives, de l’humeur, de l’estime de soi, ainsi que sur 

le plan neurovégétatif. Or, si ces éléments sont en faveur d’une modifica-

tion positive de l’état de santé de la recourante, il n’en demeure pas moins 

qu’ils n’ont pas permis au Dr D.________ de retenir une capacité de travail 

pleine et entière au jour du dernier examen médical qu’il a effectué sur la 

personne de l’assurée le 10 juin 2022 (cf. ci-dessus, let. B.b). Une telle 

amélioration de la capacité de travail – qui passe de 0 à 100 % – à une 

date future ne permet pas de retenir, au degré de la vraisemblance pré-

pondérante, que l’état de santé de la recourante lui permet bel et bien une 

reprise de travail à 100 %, à défaut de rapport médical établi en temps réel 

attestant d’une aptitude au travail pleine et entière à compter du 1er juillet 

2022.  

8.3.2 Bien plutôt, les autres pièces médicales présentes au dossier démen-

tent une telle amélioration de l’état de santé. En particulier, comme illustré 

ci-dessus (cf let. C.a), une incapacité de travail ininterrompue depuis le 

mois de novembre 2021 est attestée par les certificats médicaux rédigés 

par les médecins qui suivent ou ont suivi la recourante. Or, si de tels certi-

ficats, à défaut de contenir des motivations argumentées quant à la raison 

des arrêts de travail qu’ils attestent, ne permettent pas d’établir – au degré 

de la vraisemblance prépondérante – comment a évolué la capacité de 

travail de la recourante à compter du 4 novembre 2021 tant dans sa der-

nière activité lucrative que dans des activités adaptées à son état de santé, 

il n’en demeure pas moins qu’ils sont de nature à remettre en question 

l’appréciation du Dr D.________. Les rapports médicaux rédigés par ce 

dernier sur mandat de l’assureur indemnités journalières maladie – dont la 

valeur probante est soumise à des exigences sévères (cf. ci-dessus, con-

sid. 7.3.3 s.) – ne contiennent aucune appréciation quant aux avis (diver-

gents) exprimés par les autres médecins. De surcroît, malgré la présence 

d’affections physiques documentés, soit une paraplégie spastique hérédi-

taire de Strümpell-Lorrain et une maladie de Basedow traitée par iode ra-

dioactif en 2013 (cf. ci-dessus, let. B.d et rapport de la Dre F.________ du 

3 mai 2022 [annexes à TAF pce 1]), le Dr D.________ ne mentionne nul-

lement ces pathologies, qui – faisant partie de l’anamnèse de l’intéressée 

– peuvent avoir un impact sur l’état de santé psychique de la recourante et 

permettre la pose d’un diagnostic selon les règles de l’art. Par conséquent, 

la seule appréciation du psychiatre mandaté par C.________ est 
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insuffisante pour apprécier l’état de santé de la recourante et sa répercus-

sion sur la capacité de travail. Contrairement au pronostic d’amélioration 

future émis par le psychiatre mandaté par C.________, les pièces au dos-

sier ne plaident pas en faveur d’une telle amélioration, étant rappelé que la 

Dre F.________ fait notamment état de l’augmentation de la dose d’anti-

dépresseur dans son rapport du mois de juillet 2022 (cf. ci-dessus let. B.d 

et ordonnance du 3 octobre 2022, indiquant une dose journalière de Pa-

roxétine de 40 mg [2 x 20 mg]) et que la dernière ordonnance médicale du 

20 février 2023 (cf. ci-dessus, let. C.a) mentionne un anxiolytique (Alpra-

zolam) et deux antidépresseurs (Seropram et Venlafaxine), alors que, lors 

de l’examen auprès du Dr D.________ du 10 juin 2022, seul un antidépres-

seur (Paroxétine) – à raison de 20 mg par jour – était administré.  

8.3.3 Par ailleurs, compte tenu de l’affection psychiatrique et de sa réper-

cussion sur la capacité de travail de la recourante – en tout cas jusqu’au 

jour de l’examen médical du 10 juin 2022 –, une appréciation globale, dans 

le cadre d’une procédure structurée, tenant notamment compte des res-

sources de l’assurée, des manifestations et des répercussions de son at-

teinte dans sa vie quotidienne aurait dû être effectuée (cf. ci-dessus, con-

sid. 7.4). En d’autres termes, il est nécessaire d’avoir une vision d’en-

semble de la situation de la recourante à la lumière des circonstances du 

cas particulier. 

8.4 Sur le vu de ce qui précède, l’appréciation fournie par le Dr 

D.________, sur laquelle s’est fondée l’autorité inférieure pour rejeter la 

demande de prestations, est dépourvue de valeur probante, les rapports 

du psychiatre ne permettant pas au Tribunal de céans de fixer la capacité 

de travail – et son évolution – dans l’exercice d’une activité lucrative adap-

tée à l’état de santé de la recourante et, le cas échéant (cf. ci-dessous, 

consid. 9.3), de ses travaux habituels. 

En résumé, l’OAIE ne pouvait se baser sur les pièces médicales au dossier 

pour justifier, dans la décision dont est recours, le rejet de la demande de 

prestations de l’assurance-invalidité. Pour déterminer les circonstances 

médicales pertinentes, l’OAIE s’est en effet contenté de faire siennes les 

conclusions du psychiatre mandaté par l’assureur indemnités journalières 

maladie, qui s’est limité à émettre un pronostic d’amélioration future de 

l’état de santé de la recourante, ne résistant pas à l’examen des pièces 

présentes au dossier, étant précisé que ces dernières – ne contenant pas 

d’avis de médecin psychiatre expliquant de manière circonstanciée l’im-

pact de la pathologie de la recourante sur sa capacité de travail – ne 
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permettent pas non plus l’établissement non lacunaire de l’état de santé de 

l’assurée. 

9.  

9.1 Aussi, le Tribunal constate que la documentation versée au dossier 

n'est pas suffisante pour porter un jugement valable sur le droit litigieux et 

établir, au degré de la vraisemblance prépondérante, l’état de santé de la 

recourante, les limitations fonctionnelles qu’elle subit et leurs consé-

quences sur sa capacité de travail. Il s'avère ainsi nécessaire de clarifier 

les faits de la cause. En ce qui concerne la pièce médicale postérieure à la 

décision entreprise (cf. avis d’arrêt de travail de la Dre I.________ du 7 

avril 2023 [annexe à TAF pce 1]), dans la mesure où elle doit être prise en 

compte car elle porte sur l’état de santé de la recourante tel qu’il était avant 

la date de la décision litigieuse et où elle n’a pas de valeur probante (cf. ci-

dessus, consid. 4.2), elle ne permet notamment pas d’établir, au degré de 

la vraisemblance prépondérante, la capacité de travail de la recourante 

dans des activités adaptées à son état de santé, la Dre I.________ se limi-

tant à prolonger l’arrêt de travail jusqu’au 5 mai 2023, sans fournir d’expli-

cations probantes quant aux raisons de cet arrêt et aux limitations fonction-

nelles qui en découlent.  

9.2 Selon l’art. 61 al. 1 PA, l’autorité de recours statue elle-même sur 

l’affaire ou exceptionnellement la renvoie avec des instructions impératives 

à l’autorité inférieure. Le Tribunal fédéral a précisé que le renvoi de l'affaire 

à l'autorité inférieure se justifie notamment lorsqu'il s'agit d'enquêter sur 

une situation médicale qui n'a pas encore fait l'objet d'un examen complet, 

respectivement lorsque l'autorité inférieure n'a nullement instruit une 

question déterminante pour l'examen du droit aux prestations ou lorsqu’un 

éclaircissement, une précision ou un complément d'expertise s'avère 

nécessaire (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.4 ; arrêt du TF 8C_633/2014 du 

11 décembre 2014 consid. 3.2 et 3.3). Dans le cas concret, il se justifie dès 

lors, en application de l’art. 61 al. 1 PA, de renvoyer la cause à l’autorité 

inférieure afin qu’elle procède aux mesures d’instruction nécessaires, puis 

se prononce à nouveau, dans une nouvelle décision, sur le droit de la 

recourante à des prestations de l’AI (rente et mesures de réadaptation). 

9.3 L’instruction à venir concernera l’état de santé de l’intéressée dans son 

ensemble, soit également la problématique somatique, compte tenu des 

antécédents médicaux (cf. ci-dessus, let. B.d). Aussi, l’OAIE mettra en 

œuvre une expertise médicale pluridisciplinaire en Suisse (cf. art. 44 

LPGA) dans les domaines de la médecine interne, la neurologie, la 

https://www.swisslex.ch/DOC/ShowLawViewByGuid/b39d7a93-8f19-443a-88f6-1d06ac129b33/be19785a-affb-457b-916c-f2975c4a5b5f?source=document-link&SP=87|lutcrk
https://www.swisslex.ch/Doc/ShowDocComingFromCitation/c1b8e7a4-e471-47f3-926e-23a960896525?citationId=4cd14f7c-4e39-44bb-8362-d1475c491636&source=document-link&SP=55|zvo25o
https://www.swisslex.ch/Doc/ShowDocComingFromCitation/9ae5a3ba-13e6-4783-bd40-748ba9a0c724?citationId=5b24cfdd-dd7e-4614-a6cd-a9cd1c1ffda2&source=document-link&SP=55|zvo25o
https://www.swisslex.ch/Doc/ShowDocComingFromCitation/9ae5a3ba-13e6-4783-bd40-748ba9a0c724?citationId=5b24cfdd-dd7e-4614-a6cd-a9cd1c1ffda2&source=document-link&SP=55|zvo25o
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psychiatrie, ainsi que dans toute autre discipline jugée nécessaire par les 

experts (ATF 139 V 349 consid. 3.3). En ce qui concerne la psychiatrie, 

l’expertise devra répondre notamment aux exigences de la jurisprudence 

du Tribunal fédéral en matière de maladies psychiques (ATF 141 V 281 ; 

143 V 409 ; 143 V 418 ; 145 V 215). En particulier, la question de savoir 

comment les différentes incapacités de travail et limitations fonctionnelles 

s’articulent fera l’objet d’une discussion consensuelle entre les experts 

(ATF 143 V 124 consid. 2.2.4), permettant notamment de déterminer la 

capacité de travail globale de la recourante dans l’exercice de son activité 

lucrative habituelle, dans une activité professionnelle adaptée à son état 

de santé et dans l’accomplissement de ses travaux habituels, après que 

l’autorité inférieure aura établi la méthode à appliquer en interrogeant 

notamment la recourante à ce sujet (cf. ci-dessus, consid. 6.3).  

10.  

Il résulte de ce qui précède que le recours doit être admis et la décision du 

14 mars 2023 annulée. La cause est renvoyée à l'autorité inférieure pour 

instruction complémentaire dans le sens des considérants et nouvelle dé-

cision. 

11.  

Etant donné l'issue du litige, il n’y a pas lieu de percevoir de frais de pro-

cédure, dès lors que la recourante obtient gain de cause par le renvoi de 

l’affaire à l’OAIE pour instruction complémentaire et nouvelle décision (art. 

63 al. 1 PA ; ATF 132 V 215 consid. 6.1). Partant, l'avance de frais versée 

par la recourante à hauteur de Fr. 800.- (TAF pce 4) lui sera restituée dès 

l'entrée en force du présent arrêt. Au demeurant, aucun frais de procédure 

ne peut être mis à la charge de l’autorité inférieure (art. 63 al. 2, 1re phrase 

PA). Il n’est par ailleurs alloué de dépens ni à l’autorité inférieure ni à la 

recourante, qui n’en réclame pas (art. 64 al. 1 PA et art. 7 ss du règlement 

du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le 

Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). 

  

https://www.swisslex.ch/doc/previews/24f341ad-9060-47d1-9966-b25bf3f0b802%2C38d6695d-c7dd-4853-90c9-fb87b85e953c%2C6f39c149-76ae-44e3-97e3-86302ac03cba/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/previews/24f341ad-9060-47d1-9966-b25bf3f0b802%2C38d6695d-c7dd-4853-90c9-fb87b85e953c%2C6f39c149-76ae-44e3-97e3-86302ac03cba/source/document-link
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est admis en ce sens que la décision de l’autorité inférieure du 

14 mars 2023 est annulée et la cause renvoyée à l’OAIE pour instruction 

complémentaire dans le sens des considérants et nouvelle décision. 

2.  

Il n'est pas perçu de frais de procédure. L’avance sur les frais présumés de 

procédure de Fr. 800.- sera remboursée à la recourante avec l’entrée en 

force du présent arrêt. 

3.  

Il n’est pas alloué de dépens. 

4.  

Le présent arrêt est adressé à la recourante, à l'autorité inférieure et à l’Of-

fice fédéral des assurances sociales.  

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

La présidente du collège : Le greffier : 

  

Caroline Bissegger Mattia Bernardoni 
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Indication des voies de droit : 

Pour autant que les conditions au sens des art. 82 ss, 90 ss et 100 ss LTF 

soient remplies, la présente décision peut être attaquée devant le Tribunal 

fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne, par la voie du recours en 

matière de droit public, dans les trente jours qui suivent la notification. Ce 

délai est réputé observé si les mémoires sont remis au plus tard le dernier 

jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce dernier, à La 

Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse 

(art. 48 al. 1 LTF). Le mémoire doit indiquer les conclusions, les motifs et 

les moyens de preuve, et être signé. La décision attaquée et les moyens 

de preuve doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient en mains 

de la partie recourante (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 


